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2- Orientation d’Aménagement de Programmation secteur « rue des Fougères » 
 Modification des principes d’aménagement de l’OAP 
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Extrait du PLU de Saint-Lary Soulan – Pièce 3 2 - Orientation d’Aménagement de Programmation 

 

Cette modification permettra d’assurer une cohérence de l’OAP avec la réalité du bâti existant sur 
ce linéaire de la rue des Fougères où l’habitat individuel est implanté en bordure de la rue tandis que 
l’habitat collectif est implanté en second rideau.  

Afin d’être en cohérence avec la trame urbaine existante, la modification vise ainsi à intervertir la 
typologie d’habitat entre le secteur A (logements collectifs) et le secteur B (logements individuels). 

Le « secteur A à destination de logements collectifs » dans le PLU actuel va remplacer le « secteur B à 
destination de logements individuels groupés » dans le PLU ayant fait l’objet de la présente 
modification simplifiée. 

De même, le « secteur B à destination de logements individuels groupés » dans le PLU actuel va 
remplacer le « secteur A à destination de logements collectifs » dans le PLU ayant fait l’objet de la 
présente modification simplifiée. 

Les planches ci-après présentent la situation de l’OAP rue des Fougères « avant – après » la présente 
modification simplifiée. 
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AVANT : 
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APRES :  
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2- LE CHOIX DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 
La procédure de modification simplifiée peut être mise en œuvre dans les cas suivants : 

- Rectification d’une erreur matérielle (L153-45) 
- Augmentation inférieure à 20 % du CES, du COS, de la hauteur maximale des constructions, 

des plafonds des constructions limitées des constructions existantes (L151-28) 
- Augmentation jusqu’à 50 % des règles de densité pour le logement social (L151-28) 
- Augmentation jusqu’à 30 % des règles de densité pour les logements à haute performance 

énergétique (L151-28) 
- Tous les cas n’entrant pas dans le champ de la révision et de la modification. 

 

 

 

 

3- LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 
Dans le cadre d’une procédure de modification simplifiée de PLU, le recueil des observations du public 
est réalisé au cours d’une mise à disposition du dossier en Mairie de Saint-Lary Soulan et au siège de 
la Communauté de communes Aure Louron (château de Ségure, 65240 ARREAU). 

La durée de la mise à disposition du dossier de modification sera d’un mois. Un avis précisant l’objet 
de la modification simplifiée, le lieu, les jours et heures où le public pourra consulter le dossier sera 
diffusé sur le journal « La Dépêche » au moins 8 jours avant l’ouverture de la consultation. Cet avis 
sera également affiché sur les panneaux administratifs de la Mairie de Saint-Lary Soulan et au siège de 
la Communauté de communes Aure Louron. Un article sera également inséré sur les sites internet de 
la Mairie (www.mairie-saint-lary.fr) et de la Communauté de communes (www.aure-louron.fr). 
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